
Balisage des sentiers de randonnée en cœur de Parc et en aire d’adhésion.
 
En cœur de Parc, le balisage est soumis à autorisation.

1) Procédure pour le territoire du PNC (Aire d’adhésion et cœur).

Norme du balisage peinture : norme FFRP ;

Nouveauté en Lozère : 
Les PR sont désormais balisés en jaune. 
Les couleurs Bleu et vert n’existent plus. (nouvelle charte signalétique CG48). 

Dans le cas ou il n’y a pas support naturel , des jalons sont utilisé :



- hauteur hors sol : 120 cm (poteau total de 1,50m pour le CG48 et 1,60m pour le 
PNC) ;
- diamètre : 

-  de 12 cm pour le CG48 (pin massif traité classe 4);
- de 10 cm pour le PNC (piquet mélèze).

2) Panneau directionnel     : Modèle CG48   (panneau à une ligne ou 2 lignes) pour l’aire 
d’adhésion

3) Panneau directionnel     : Model PNC (pour le cœur), panneau de 1 à 4 lignes de 
type B-40).






























